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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 « La République d’Azerbaïdjan déclare que, conformément à l’article 25, alinéa 4 de 
la Convention, elle ne reconnaît pas la procédure de conciliation visée à l’alinéa 3 dudit 
article. » 

« La République d’Azerbaïdjan déclare qu’elle n’est pas en mesure de garantir 
l’application des dispositions de la Convention dans ses territoires occupés par la Répu-
blique d’Arménie (région du Haut-Karabagh de la République d’Azerbaïdjan et 
ses sept districts autour de cette région), jusqu’à la libération de ces territoires de 
l’occupation et la complète élimination des conséquences de cette occupation (la carte 
schématique des territoires occupés de la République d’Azerbaïdjan est jointe à la présente). 

La puissance d’occupation – la République d’Arménie – porte l’entière responsabilité 
de la destruction des expressions culturelles dans les territoires occupés de la République 
d’Azerbaïdjan à compter de la date de l’occupation et jusqu’à la libération de ces terri-
toires de l’occupation et la complète élimination des conséquences de cette occupation. » 

Conformément aux termes de son article 29, la Convention susmentionnée entrera en 
vigueur pour ce qui est de cet État trois mois après la date du dépôt de son instrument, à 
savoir le 15 mai 2010. 

Cette information vous est communiquée en application de l’article 32 de la Conven-
tion et aux fins d’enregistrement conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations 
Unies et des Règlements adoptés par l’Assemblée générale pour donner force exécutoire à 
cet Article de la Charte. 
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